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Le 30 décembre 2014

La Loire-Atlantique, qui compte 1 313 321 habitants selon les derniers chiffres
de l’Insee, est le 4e département en France dont la population augmente le plus vite

Philippe Grosvalet : « La Loire-Atlantique
a gagné 66 500 habitants en 5 ans »

Philippe Grosvalet, président du Département, relève le défi posé par la poussée
démographique de la Loire-Atlantique, 4e département de France dont la population augmente
le plus :

« Les chiffres officiels de la population publiés par l’Insee sont impressionnants : la Loire-Atlantique a
gagné 66 500 habitants en cinq ans, soit l’équivalent d’une ville comme Saint-Nazaire. Avec
1 313 321 habitants, la Loire-Atlantique est le département le plus peuplé des Pays de la Loire mais
aussi celui dont la population augmente le plus vite.

Pour répondre à ce défi, nous conduisons au Département des politiques tournées vers les citoyens
en assurant notamment un équilibre entre les territoires. Ce rôle est essentiel : si la métropole
nantaise est toujours plus attractive, d’autres pôles émergent en dehors de sa périphérie. Je relève
ainsi que des communes comme Aigrefeuille-sur-Maine, Cheix-en-Retz, Drefféac, Le Gâvre ou Saint-
Etienne-de-Mer-Morte ont connu une croissance de leur population supérieure à 4,5 % entre 2007 et
2012.

Cette poussée démographique est l’un des moteurs du développement de la Loire-Atlantique. Elle
renforce aussi les responsabilités du Département que je préside : assurer des services publics pour
tous les habitants.

Pour faire face aux 1 000 collégiens supplémentaires chaque année, le Département a, par exemple,
lancé un programme de construction de collèges sans précédent : en 2015, le Département va ainsi
livrer deux nouveaux collèges, à Clisson et à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, et en mettre deux autres
en chantier, à Savenay et à Pontchâteau.

Outre les nouveaux habitants qui s’installent dans notre département pour son cadre de vie, le
dynamisme démographique de la Loire-Atlantique est porté par le nombre important de naissances.
Le Département, à travers son réseau de centres médicaux-sociaux, est là pour accompagner les
familles et veiller sur les nouveau-nés dans ses antennes de Protection maternelle et infantile (PMI).
La vitalité de la Loire-Atlantique est une chance, nous devons la préserver. »

Philippe Grosvalet,
président du Département de Loire-Atlantique


